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DÉCISION N° DEC_2023_0007 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET MOYENS
TECHNIQUES DE LA SERRE MUNICIPALE PAR LA COMMUNE DE RIVE
DE GIER AU PROFIT DE LA COMMUNE DE SAINT MARTIN LA PLAINE

Le Maire de la Commune de Rive de Gier,
VU  l’article  L  5211-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
VU la délibération DEL_2020_088 en date du 23/09/2020, donnant délégation au Maire,  pour la
durée de son mandat, afin qu’il règle les affaires de la Commune, conformément aux dispositions de
l’article L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT que la commune de Rive de Gier dispose de serres municipales qu’elle se propose,
dans la limite de ses moyens actuels, de les partager via une mise à disposition au profit  de la
commune  de  Saint  Martin  la  Plaine  avec  en  contrepartie  une  contribution  aux  dépenses  de
fonctionnement et d’investissement,

DÉCIDE

ARTICLE 1 
Par le biais d’une convention pluriannuelle, la commune de Rive de Gier met à disposition de la
commune de Saint Martin la Plaine, des locaux et des moyens techniques afin de produire des fleurs
à planter dans les parterres et des vasques pour la commune de Saint Martin la Plaine. Les locaux
et moyens techniques seront donc exploités par les bénéficiaires de la mise à disposition et par la
commune de Rive de Gier.

ARTICLE 2
La mise à disposition de moyens techniques et de locaux est conclue pour une durée de 3 ans à
compter du 1er janvier 2023.  
La commune de Saint Martin la Plaine s’engage sur cette période.

ARTICLE 3
Dans le cadre de cette mise à disposition, la commune de Saint Martin la Plaine devra s’acquitter
d’une  contribution  correspondant  à  une  participation  aux  coûts  de  fonctionnement  et
d’investissement de la serre ripagérienne. La contribution forfaitaire de l’année pour la commune de
Saint Martin la Plaine est donc fixée à 1 600,00 € TTC (mille six cent euros).
Un titre de recette unique sera émis courant décembre de chaque année, présenté par la Commune
de Rive de Gier, à la commune de Saint Martin la Plaine ayant bénéficié de la mise à disposition de
locaux et moyens techniques.

ARTICLE 4 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Municipal,
sera publiée et transmise à Madame la Préfète de la Loire.

ARTICLE 5
Le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.



Fait à Rive De Gier, 
Le Maire, 

 Vincent BONY

#signature#
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